
CONSULTATION

ÉCRITE
P ROJET D ’AGRANDISSEMENT D ’ UNE PORCHERIE AVEC
AUGMENTATION DU CHEPTEL ET CONSTRUCTION D ’ UN
OUVRAGE DE STOCKAGE CIRCULAIRE

135,  RANG 18,  V ILLEROY



Consultation 
écrite et par 
visioconférence

En raison de la situation actuelle liée à la COVID-19, il n’est pas

possible de tenir une assemblée de consultation publique

conventionnelle. Pour garantir le droit de toute personne

intéressée de se faire entendre et pour pallier cette situation

exceptionnelle, la MRC doit remplacer cette consultation par

une consultation écrite de 15 jours. Dans un souci de prendre

en compte les perspectives citoyennes, une consultation par

visioconférence sera également tenue pendant cette période.

▪ Consultation écrite (obligatoire):  27 janvier au 12 février 2021

▪ Consultation par visioconférence (facultative):  8 février 202, 19h



Résumé du 
projet

Le projet de GÈNE-ALLIANCE consiste à l’agrandissement

d’une porcherie existante (mise-bas), l’ajout de deux (2)

nouveaux bâtiments d’élevage porcin (gestation +

quarantaine), la construction d’un ouvrage de stockage

circulaire de 16 pi x 160 pi et l’augmentation du cheptel

animal. Au total, il vise l’élevage sur gestion liquide de 2 184

truies, 466, cochettes et 4 verrats, ce qui correspond à 664

unités animales (UA).



Résumé du 
projet

Le projet vise à répondre aux nouvelles normes de bien être

animal.

Les cochettes et les truies saillies doivent être logées en

groupe. Les cages individuelles peuvent être utilisées jusqu’à

28 jours après la date de la dernière saillie et une période

additionnelle allant jusqu’à 7 jours est permise pour

organiser le regroupement des truies.



Conformité du 
projet

Ce projet d’élevage porcin est conforme aux règlements 

d’urbanisme de la municipalité de Villeroy et a reçu le 

certificat d’autorisation du ministère de l’Environnement et 

de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) 

nécessaire en vertu de la Loi sur la qualité de 

l’environnement.



LOCALISATION GÉNÉRALE DU PROJET



















PHOTOS DES BÂTIMENTS

EXISTANTS
Source photos:  Service d’évaluation de la MRC de L’Érable



OBJECTIF DE LA

CONSULTATION

PUBLIQUE AUPRÈS

DE LA POPULATION

L’objectif de la consultation est de présenter le projet

d’élevage porcin, de répondre aux questions à cet égard et

de recueillir les commentaires et préoccupations de la

population en vue de déterminer si la délivrance d’un permis

de construction sera assujettie à certaines conditions

prévues à l’article 165.4.13 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme pour assurer une meilleure cohabitation et

intégration du projet dans le milieu environnant.



OBJECTIF DE LA

CONSULTATION

PUBLIQUE AUPRÈS

DE LA POPULATION

RAPPEL IMPORTANT

Le projet d’élevage porcin a déjà formellement :

• été jugé conforme à la réglementation d’urbanisme en 
vigueur sur le territoire de la municipalité de Villeroy, 
notamment les dispositions normatives relatives à la 
gestion des odeurs en milieu agricole;

• satisfait aux normes environnementales du Règlement sur 
les exploitations agricoles (REA) actuellement en vigueur 
et obtenu un certificat d’autorisation de la part du 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques à cet effet.



OBJECTIF DE LA

CONSULTATION

PUBLIQUE AUPRÈS

DE LA POPULATION

MESURES D’ATTÉNUATION

En vertu de l’article 165.4.13 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, il est possible pour une municipalité d’assujettir
la délivrance du permis de construction ou du certificat
d’autorisation à l’une ou plusieurs des conditions suivantes,
suite à la réception de commentaires de la part de la
population. Les cinq (5) mesures d’atténuation permises par
la loi sont les suivantes :

1. Recouvrement de la fosse de lisier;

2. Incorporation du lisier au sol en moins de 24 heures;

3. Distances séparatrices par rapport au voisinage;

4. Écran brise-odeurs;

5. Équipement économiseur d’eau.


